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AUTORITÉ RÉGIONALE DE TRANSPORT MÉTROPOLITAIN 

 
 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME D’UNE RÉSOLUTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 

L’AUTORITÉ RÉGIONALE DE TRANSPORT MÉTROPOLITAIN, ADOPTÉE LORS D’UNE 

SÉANCE RÉGULIÈRE TENUE LE 29 FÉVRIER 2024, À 13 H, PAR VISIOCONFÉRENCE. 

 
 

RÉSOLUTION No 24-CA(ARTM)-22 MISE EN SERVICE DES NAVETTES FLUVIALES 

POUR LA SAISON 2024, OCTROI DES CONTRATS 

D’EXPLOITATION ET SIGNATURE D’UNE 

CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE AVEC LE MTMD 

 

 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ, LE TOUT CONFORMÉMENT AUX MODALITÉS SOUMISES 

EN SÉANCE : 

 

1) D’AUTORISER la poursuite du projet-pilote de navettes fluviales pour la 

saison 2024 pour un montant maximal de 11 377 145 $, incluant les taxes 

non récupérables; 

 

2) D’AUTORISER l’octroi d’une contingence d’un montant maximal de 

918 373 $, incluant les taxes non récupérables;  

 

3) D’AUTORISER l’exercice de l’option de renouvellement pour l’octroi d’un 

contrat d’exploitation de navettes fluviales (Lots 1, 2, 4 et 5) pour la 

saison 2024 à CROISIÈRES NAVARK INC., comportant une dépense 

maximale de 8 546 284 $, incluant les taxes non récupérables; 

 

4) D’AUTORISER l’exercice de l’option de renouvellement pour l’octroi d’un 

contrat d’exploitation de navettes fluviales (Lot 3) pour la saison 2024 à 

NAVETTES MARITIMES DU SAINT-LAURENT INC., comportant une 

dépense maximale de 1 814 364 $, incluant les taxes non récupérables; 

 

5) D’AUTORISER la signature d’une convention d’aide financière à intervenir 

avec le ministère des Transports et de la Mobilité durable dans le cadre des 

services de navettes fluviales, prévoyant une contribution maximale de 

5 000 000 $ pour l’année 2024. 

 
 
 
Je certifie que ce qui précède est une copie conforme d’une 
résolution adoptée dans le cadre d’une séance régulière du 
conseil d’administration de l’Autorité régionale de transport 
métropolitain tenue le 29 février 2024 et que ladite résolution 
n’a pas été modifiée et est toujours en vigueur. 
 
 
Le 29 février 2024 
 
 
 
____________________________ 

Me Robert Guertin 
Secrétaire, conseil d’administration 
 


